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Saisine n°2006-106

AVIS ET RECOMMANDATIONS 
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité 

à la suite de sa saisine, le 13 octobre 2006, 
par M. Robert BADINTER, sénateur des Hauts-de-Seine 

 La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 13 octobre 
2006, par M. Robert BADINTER, sénateur des Hauts-de-Seine, des conditions du décès par 
noyade de M. V.C., après une course-poursuite avec des fonctionnaires de police, pendant la 
nuit du 19 au 20 juin 2006. 

 La Commission a pris connaissance des pièces de la procédure de police. 

 La Commission a entendu M. D.M., beau-frère de M. V.C., M. et Mme C., parents de 
M. V.C., et les fonctionnaires de police MM. S.H., E.F. et O.A., poursuivants de M. V.C. 

> LES FAITS 

Aux environs d’1h00 du matin, le 20 juin 2006, M. V.C. et son beau-frère M. D.M., tous deux 
d’origine rom et habitant un squat donnant sur le canal Saint-Denis à Aubervilliers, 
siphonnaient le réservoir d’essence d’un camion, à proximité du canal. 

Repérés par une patrouille de police composée du brigadier S.H. et des gardiens de la paix 
E.F. et O.A., ils prenaient la fuite. M. O.A. suivait la progression des fuyards à bord d’un 
véhicule sérigraphié, tandis que M. S.H. et M. E.F. les poursuivaient à pied. Après une
course de 200 à 300 mètres, voyant qu’ils seraient interpellés, M. V.C. et M. D.M. se jetaient 
dans le canal, pour tenter de rejoindre leur campement situé sur l’autre berge. M. D.M. voyait 
son beau-frère parcourir trois-quarts de la distance le séparant de l’autre berge. 

Lors de leur audition, les trois fonctionnaires de police indiquaient à la Commission que dès 
lors que les individus s’étaient jetés à l’eau, la nature de leur intervention avait changé : ils 
étaient passé d’une opération d’interpellation à une mission de secours. Ils demandaient 
immédiatement à leur centre d’information et de commandement de dépêcher des renforts, 
la brigade fluviale et les pompiers pour porter secours à M. V.C. et à M. D.M. Ce dernier, ne 
sachant pas nager, s’agrippait très rapidement au quai et était sorti de l’eau par M. S.H. et 
M. E.F. 

Selon M. D.M., les policiers qui l’ont sorti de l’eau l’ont allongé sur le dos, et l’un d’eux lui a 
asséné un coup de poing et un coup de pied sur la poitrine. Il ne se souvenait pas avoir été 
examiné par des pompiers aux abords du canal. Trempé et vêtu d’un simple tee-shirt et d’un 
jean, il était emmené par un autre équipage arrivé en renfort au commissariat d’Aubervilliers, 
où il était placé en garde à vue. 
Selon Mme C., la mère de M. V.C., des habitants roms du squat tout proche auraient 
entendu M. V.C. appeler : « Au secours, on me tue ». 

Les fonctionnaires de police contestaient ces allégations : M. D.M. n’avait fait l’objet 
d’aucune violence. Il avait été examiné par les pompiers arrivés sur les lieux après avoir été 
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prévenus par le centre d’information et de commandement de d’Aubervilliers. Les trois 
fonctionnaires de police avaient cherché M. V.C. en vain. 
L’opération initiale visant à interpeller M. V.C. et M. D.M. s’est transformée en opération de 
secours dès qu’ils se sont mis en danger en sautant dans le canal. 

La Commission a étudié avec attention les pièces de procédure qui lui ont été transmises, 
notamment : le rapport de la brigade fluviale, le procès-verbal d’interpellation, le procès-
verbal de notification des droits de la garde à vue, la main-courante du trafic radio du centre 
d’information et de commandement d’Aubervilliers, tous établis le 20 juin 2006, ainsi que la 
synthèse de l’enquête décès établie le 3 juillet 2006 à la demande du procureur de la 
République du tribunal de grande instance de Bobigny. 

L’ensemble de ces documents a permis d’établir, avec précision, la chronologie des faits qui 
se sont déroulés le 20 juin 2006 :  
01h20 : les trois fonctionnaires de police, à bord du véhicule sérigraphié portant l’indicatif 
TV 852-24, découvraient M. V.C. et M. D.M. en train de voler du carburant. Une course-
poursuite s’engageait. 
01h25 : M. D.M. était interpellé, M. V.C. avait disparu dans le canal. 
01h50 : le centre d’information et de commandement (CIC) recevait un appel du véhicule 
portant l’indicatif TV 852-24, indiquant qu’une personne avait été interpellée et qu’une 
deuxième avait sauté dans le canal. Un officier de police judiciaire était avisé et se rendait 
sur place. 
01h57 : les pompiers recevaient le premier appel du CIC. 
02h05 : la brigade fluviale était avisée par le CIC et se rendait sur place. 
02h30 : M. D.M. arrivait au commissariat d’Aubervilliers, où il était placé en garde à vue. 

Vers 2h00 du matin, M. D.M. était placé en garde à vue. Il demandait à être examiné par un 
médecin. Le médecin arrivait à 12h35 et constatait l’incompatibilité de l’état de santé de 
M. D.M. avec son maintien en garde à vue. Il était conduit à l’hôpital, où un deuxième 
examen était pratiqué à 15h45, confirmant l’incompatibilité de la mesure avec son état de 
santé. Il quittait l’hôpital vers 18h00 pour regagner ensuite son domicile. 

Le 23 juin 2006, le corps de M. V.M. était retrouvé dans le canal. Il était transporté à l’institut 
médico-légal, où une autopsie a été réalisée, à l’issue de laquelle le décès par noyade était 
constaté. 

Cette affaire fait actuellement l’objet d’une information par le juge d’instruction du tribunal de 
grande instance de Bobigny. 

> AVIS 

Agissant en flagrant délit de vol, l’intervention des trois fonctionnaires de police était justifiée. 

Il ressort de la chronologie des faits que, contrairement à ce qu’ils ont déclaré devant la 
Commission, les fonctionnaires de police MM. S.H., E.F. et O.A. n’ont pas demandé au CIC 
de prévenir les secours au moment où M. V.C. et M. D.M. se sont jetés dans le canal. Plus 
de vingt cinq minutes se sont écoulées entre la disparition de M. V.C. et le moment où les 
trois fonctionnaires ont informé le CIC de la situation. Or, les conditions dans lesquelles 
M. D.M. a failli se noyer et la disparition de M. V.C. dans le canal laissaient présumer que ce 
dernier était en train de se noyer. Quelles que soient les recherches entreprises par les trois 
fonctionnaires de police pour retrouver M. V.C., la Commission estime qu’en ne demandant 
pas immédiatement des secours, ils ont violé de l’article 8 du Code de déontologie de la 
police nationale, qui indique que le fonctionnaire de police est tenu, même lorsqu’il n’est pas 
en service, de porter assistance à toute personne en danger.  
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En ce qui concerne le déroulement de la garde à vue : M. D.M. conteste la notification de ses 
droits. Il a cependant signé le procès-verbal de notification et n’est pas en mesure de 
prouver que ses droits ne lui ont pas été notifiés.  
Cependant, la Commission a constaté lors de ses investigations que M. D.M. ne parle pas 
français ; celui-ci était assisté d’un interprète lors de son audition. La Commission s’interroge 
dès lors sur la régularité de la notification des droits au moment du placement en garde à 
vue. Le procès-verbal de garde à vue porte la mention : « Lecture et traduction faites par 
nous-même », mais il n’est précisé nulle part que l’officier de police judiciaire qui a procédé à 
cette notification parle le langage rromani, ni qu’un interprète était présent ou que l’OPJ a, 
par tous moyens, cherché à joindre un interprète. La justice étant saisie, il n’appartient pas à 
la Commission de clarifier ce point. 

L’examen médical demandé par l’OPJ au commissariat d’Aubervilliers dès 3h00 n’a été 
pratiqué qu’à 12h35. La Commission relève d’ailleurs que cet OPJ aurait dû faire conduire 
M. D.M. à l’hôpital dès sa sortie de l’eau. En effet, le médecin l’ayant examiné à 12h35 
concluait à l’incompatibilité de l’état de santé de M. D.M avec la mesure de garde à vue.  
L’OPJ a ainsi violé l’article 10 du Code de déontologie de la police nationale, qui prévoit que 
le fonctionnaire de police ayant la garde d'une personne dont l'état nécessite des soins 
spéciaux doit faire appel au personnel médical et, le cas échéant, prendre des mesures pour 
protéger la vie et la santé de cette personne. 

En ce qui concerne les coups que M. D.M. aurait reçus alors qu’il était allongé sur la rive du 
canal, la Commission n’a reçu aucun élément susceptible de corroborer cette allégation que 
contestent les fonctionnaires de police.  

> RECOMMANDATIONS 

En raison des négligences constatées, la Commission transmet pour information son avis au 
procureur de la République près le tribunal de grande instance de Bobigny.  

La Commission transmet son avis au ministre de l’Intérieur afin qu’il envisage l’opportunité 
de poursuivre sur le plan disciplinaire les trois fonctionnaires de police qui n’ont pas 
immédiatement appelé les secours, en violation de l’article 8 du Code de déontologie de la 
police nationale, et l’OPJ qui a décidé d’emmener le rescapé au commissariat plutôt qu’à 
l’hôpital, en violation de l’article 10 du Code de déontologie de la police nationale. 

Adopté le 8 octobre 2007 

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au 
ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la 
suivante : 

Conformément à l’article 8 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au 

procureur de la République près le tribunal de grande instance de Bobigny.
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